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Une pétition à l’initia-
tive de l’association 
Dal 78 a réuni plus de 
300 signatures d’ha-
bitants s’opposant au 
projet de rénovation 
de ce quartier plaisi-
rois, et notamment  
à la démolition d’une 
cinquantaine de loge-
ments.
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?
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du futur  
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Le maire 
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élections 
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Anciennement appelé 
L’International, 
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affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
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désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
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au Coin du 
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie



Plusieurs centaines d’habitants  
se dressent contre le projet de rénovation 
urbaine au Valibout 

Une pétition à l’initiative de 
l’association Dal 78 a réuni plus de 

300 signatures d’habitants s’opposant 
au projet de rénovation de leur 

quartier, et notamment à la démolition 
d’une cinquantaine de logements. 

À Plaisir, Le Valibout, 
Quartier prioritaire 
de la politique de la 
Ville (QPV), doit être 

profondément rénové d’ici 2028. 
Un projet à 65 millions d’euros, béné-
ficiant des financements de l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine 
(Anru), pour transformer ce quartier 
de 1 100 logements, tous en locatif 
social. Mais un projet qui ne plaît 
visiblement pas à tout le monde. 

Ainsi, une pétition en ligne a été 
lancée début décembre, récoltant 
une cinquantaine de signatures et 
surtout une autre en version papier 
ayant mobilisé 307 signataires au 
17 janvier, selon Étienne Recht, 
porte-parole de l’association Droit 
au logement Yvelines (Dal 78), à 
l’origine de la pétition. « On fait un 
peu de porte-à-porte le soir pour faire 
signer la pétition », précise-t-il, ajou-
tant qu’ils « priorisent les bâtiments 
qui vont être directement impactés ». 

Premier point dénoncé dans la 
pétition, le fait que le projet ait été 
« monté par la mairie sans concertation 
réelle avec les habitants ». « La concer-
tation [...] ne concerne que les aspects 
secondaires du projet, regrette Étienne 
Recht. Les principaux aspects, à savoir 
la démolition de bâtiments et le passage 
de la nouvelle route, ne sont pas dans 
le cadre de la concertation. » 

Sur le premier aspect, ce sont en 
effet 58 logements qui doivent être 
démolis, répartis sur trois bâtiments. 
«  Les bâtiments qui sont voués à la 
démolition viennent d’être réhabilités. 
L’un des trois bâtiments est encore en 
cours de réhabilitation, la réception des 
travaux n’a même pas été prononcée », 
ajoute Étienne Recht, indiquant que 
les rénovations datent de 2012, et 
soulignant qu’il s’agit de « réhabili-
tations importantes, totales, intérieures 
et extérieures, et les parties communes ». 

Un argument balayé par la maire de 
Plaisir, Joséphine Kollmannsberger 
(LR). « Ils font partie de la première 
tranche, une tranche qui a été réhabili-
tée il y a plus de dix ans, même plus que 
ça », d’après l’édile. Elle rappelle aussi 
que le projet prévoyait initialement 
180 démolitions, « et je me suis bat-
tue pour aller à minima. » Quant au 
passage d’une nouvelle route dans 
le quartier, « c’est une rue comme une 

autre », estime l’élue, affirmant éga-
lement n’avoir jamais vu le Dal 78 
dans les réunions de concertation. 

La maire dénonce une pétition 
« pour envenimer les choses »

«  C’est une association soi-disant de 
protection des locataires alors qu’en 
vérité, ce sont plutôt des personnes qui, 
à mon sens, sont là pour envenimer les 
choses  », juge-t-elle, estimant qu’ils 
créent « un mouvement d’incompré-
hension et surtout d’inquiétude auprès 
des Plaisirois » uniquement à des fins 
politiques. 

De son côté, Arnaud Legros, pré-
sident du directoire des Résidences 
Yvelines-Essonne, le bailleur gérant 
les logements du Valibout, abonde et 
justifie notamment les démolitions 
par la volonté de « favoriser la circu-
lation » dans le quartier. Rappelant 
lui aussi que plus d’une centaine 
de démolitions étaient au départ 
prévues, il assure que ce sujet et tous 
les autres figuraient au menu de la 
concertation et que tout est fait en 
matière de relogement des locataires 
concernés, avec notamment jusqu’à 
trois propositions formulées, avec 
« les mêmes conditions de loyers et de 
ressources, et on peut même adapter [à] 
leurs besoins ».

« S’ils veulent rester sur le Valibout, on 
leur trouve un logement sur le Valibout, 
s’ils veulent aller ailleurs, on leur trouve 
un logement ailleurs, développe-t-il. 
On fait à chaque fois une enquête sociale 
auprès de tous les locataires, on leur 
demande leurs besoins, leurs souhaits, 
et on ne fait que des propositions qui 
correspondent à leur demande. Donc ce 
n’est pas des expulsions, or c’est un 

peu comme ça que c’est présenté.  » 
Et d’assurer : « Je n’ai jamais vu un 
locataire relogé qui, ensuite, est venu 
se plaindre. » Il insiste sur le fait que 
les démolitions ne seront effectuées 
«  que quand on aura fini de reloger 
tout le monde, sous réserve du mauvais 
coucheur qui fait exprès de refuser tout 
ce qu’on lui propose ». 

Diabe Kamara, président du Dal 78, 
n’est pas du même avis. « Je peux vous 
ramener des locataires qui ne sont pas 
contents de déménager et qui ne sont 
pas d’accord avec le bailleur [sur les] 
relogements qu’il leur propose, martèle 
celui qui est aussi représentant des 
locataires et vit dans le quartier 
depuis 29 ans. Il y a des personnes qui 
se sentent forcées. » 

Il cite l’exemple d’une locataire qui 
«  [lui] a fait comprendre qu’elle ne 
voulait pas déménager, qu’elle ressentait 
une pression vis-à-vis du bailleur  ». 
Ce père de famille dénonce lui aussi 
le passage d’une nouvelle route à 
la place des immeubles démolis. 
« J’aurai moins de champ de promenade 
pour me promener avec mes enfants. 
[…] Au Valibout, on a une population 
qui est très jeune, beaucoup d’enfants. 
Donc c’est un risque d’accidents, 
s’inquiète-t-il. Cette route, les gens 
vont l ’emprunter comme des fous, car ça 
va être un raccourci, je ne pense pas que 
la limitation de vitesse sera respectée. »

Étienne Recht, lui, trouve « aberrant 
de pouvoir prétendre au label écoquar-
tier alors que le projet propose de démo-
lir des HLM et de faire passer des routes 
sur des espaces naturels ». Il reconnaît 
que le nombre de démolitions au 
Valibout «  est relativement faible  ». 
« Mais peu importe, dans le contexte 

actuel, […] c’est déjà beaucoup trop, car 
il n’y a pas de reconstruction derrière », 
estime le porte-parole du Dal 78, 
en faisant référence à un problème 
général touchant les Yvelines comme 
d’autres départements, la carence en 
logements sociaux : « Sur le dépar-
tement des Yvelines, nous manquons 
de 30 000 logements HLM. […] 
Les  conséquences sociales se portent 
sur l ’ensemble de la population du 
département susceptible de prétendre à 
un logement social. À Saint-Quentin-
en-Yvelines, par exemple, plusieurs 
villes sont déjà carencées, et pourtant, 
on continue de carencer, de démolir. » 

Mais la maire défend un projet 
avec, en plus des logements sociaux 
non détruits, «  des constructions 
d’acquisition, pour faire de la mixité 
sociale ». Celles-ci seront situées au-
dessus de commerces réunis dans un 
centre commercial à l’emplacement 
de l’ex-silo 9, démoli il y a plus de 
deux ans. Un emplacement où l’on 
trouvera notamment aussi une salle 
associative et polyvalente.

Dans le quartier remis à neuf, verront 
aussi le jour un garage solidaire « pour 
pouvoir réparer des voitures et faire des 
formations », une PMI (Protection 
maternelle et infantile) de 800 m² 
prise en charge par le Département, 
et «  un aménagement de toutes les 
voiries internes et de tous les espaces 
verts, avec les parkings refaits complè-
tement à neuf », énumère Joséphine 
Kollmannsberger.

L’édile justifie ainsi les 65 millions 
d’euros investis, pour « réhabiliter en 
profondeur tout ce quartier qui, véri-
tablement, en a besoin ». Et ce alors 
que du côté du Dal, Etienne Recht 
considère que le quartier «  n’a pas 
besoin d’une si grosse somme d’argent », 
mais « de quelques millions d’euros pour 
la réfection des voiries, la mise en place 
d’équipements pour la jeunesse, et c’est 
tout, le reste a déjà été rénové ».

Dans l’utilisation qu’ils jugent dérai-
sonnée des financements mobilisés 
pour le Valibout, les associations et 
habitants contestataires pointent 
notamment la «  destruction  » de 
l’école maternelle Louise Michel. 
«  Transformer une petite école qui 
vient d’être rénovée, à taille humaine, 
avec une équipe pédagogique stable, 
la réduire en poussière pour regrouper 

tous les enfants dans une usine à élèves, 
tout laisse à penser que ce n’est pas ça 
qui va améliorer le climat scolaire et la 
réussite éducative des enfants », analyse 
Étienne Recht.  « J’ai passé des années 
là-bas, la plupart de ma famille a passé 
des années là-bas. Je n’accepte pas 
que, derrière, ils démolissent une école 
pour faire une grande usine à gamins. 
Une école qu’ils ont rénovée il y a moins 
de cinq ans », abonde Diabe Kamara. 

La maire rappelle que l’école Louise 
Michel « ne disparaît pas, elle est inté-
grée dans le groupe scolaire ». Elle doit 
en effet être déplacée à l’école Danièle 
Casanova, au sein d’un pôle intégrant 
également l’école Pierre Brossolette, 
tous ces établissements bénéficiant 
d’ailleurs d’une nouvelle cantine 
inaugurée en novembre dernier. 
« [L’école Louise Michel] n’est à même 
pas 150 m de l’autre, avance la maire. 
Je ne vois pas en quoi un regroupement 
d’écoles avec une nouvelle cantine, une 
nouvelle cour, un jardin partagé pour 
les enfants, [...] doit perturber les gens, 
bien au contraire. » 

Les signataires se réunissent 
au sein d’ateliers de travail 

alternatifs

Les signataires de la pétition, eux, ne 
semblent pas convaincus et déclarent 
se réunir une ou deux fois par 
semaine autour d’ateliers de travail, 
avec les associations Dal 78 donc, 
mais aussi Appuii (Alternative pour 
des projets urbains ici et à l’inter-
national, association  intervenant 
en soutien à des demandes locales), 
Copolis (association d’universitaires 
qui met à disposition un sociologue 
et un historien pour la concertation) 
et la Fondation Abbé Pierre. Et ce, 
« afin de connaître leurs desiderata (des 
habitants, Ndlr) et de comprendre leurs 
besoins sur le quartier. Pour l ’instant, 
les besoins, on les a identifiés de deux 
ordres : l ’aménagement extérieur et la 
jeunesse », rapporte Étienne Recht. 

La Municipalité, elle, entend bien 
poursuivre ses réunions de concer-
tation dès que la situation sanitaire 
le permettra. « Ce qui va être changé 
dans le quartier va nécessiter des concer-
tations », assure la maire, qui insiste : 
« Si ça fait huit ans qu’on se bat sur le 
quartier, ce n’est pas pour leur donner 
du moins bien (aux habitants, Ndlr), 
c’est pour leur donner du mieux. » n

 ALEXIS CIMOLINO
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Les signataires dénoncent notamment le manque de concertation, la 
démolition de 58 logements et le déplacement de l’école Louise Michel près 
de l’école Danièle Casanova, au sein d’un nouveau groupe scolaire. 
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Appartements du studio au 5 pièces duplex(1)

Aux prestations de qualité
Avec balcons, terrasses et jardins 
À 10 min(2) à pied du RER A

Au cœur de l’écoquartier Rouget-de-Lisle 

DEVENEZ PROPRIÉTAIRE À POISSY

(1) Dans la limite des stocks disponibles. (2) Source Google Maps. Bouygues Immobilier, S.A.S. au capital de 138 577 320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre - Siège social : 3, boulevard Gallieni à Issy-les-Moulineaux (92130), intermédiaire en 
opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Cogedim SAS, 87 rue de Richelieu, 75002 Paris, capital social 30 000 000 €, RCS PARIS n° 054500814 - SIRET : 054 500 
81400 55. Document non contractuel. Illustrations non contractuelles destinées à exprimer une intention architecturale d’ensemble et susceptibles d’adaptations. Perspectiviste : Virtual Building - Athana - 06/2021.

DERNIÈRES 
OPPORTUNITÉS



Le jeudi 13 janvier, tous les 
syndicats d’enseignants avaient 
appelé à une grève nationale. 
Un mouvement suivi dans les 
Yvelines avec un rassemblement 
prévu devant la préfecture des 
Yvelines dans la matinée. D’après 
le communiqué de presse de 
l’académie de Versailles, le taux 
de participation était de 33 % en 
moyenne générale pondérée, de 
34,91 % en moyenne enseignants 
pondérée. La mobilisation a été 
plus forte du côté des enseignants 
du 1er degré avec 42,91 %, contre 
21,88 % pour les enseignants du 
second degré. 

Dans un communiqué de presse à la 
veille de la manifestation, François 
Morton (DVG), maire de Guyan-
court, assurait qu’il « serait aux côtés 
des enseignants en grève […] devant 
la préfecture des Yvelines  ». Selon 
l’édile  : «  Ce mouvement témoigne 
avant tout de la conscience profession-
nelle des enseignants et ne relève pas, 
comme le sous-entend cyniquement le 
ministre de l ’Éducation nationale, 
d’une ‘‘grève contre un virus ’’ ».

À propos du choix d’une manifesta-
tion devant la préfecture, la secrétaire 
départementale du syndicat SE-Un-
sa 78, Emeline Bourcier, expliquait la 

veille au site internet 78actu : « Loca-
lement, nous avons des gens qui nous 
écoutent, qui nous comprennent, qui 
sont humains. C’est pour cela que l’on 
ne va pas manifester devant le recto-
rat ou l’académie. Mais bien devant la 
préfecture, représentante de l’État. Et 
clairement, on le dit : on veut changer 
de ministre. Et nous sommes épuisés par 
ces protocoles sanitaires qui ne cessent 
pas de changer. »

Des protocoles sanitaires qui 
changent depuis la rentrée de jan-
vier très fréquemment, obligeant les 
enseignants et les parents à s’adapter 
aux nouvelles mesures en un temps 
record et à faire face aux fermetures 
de classes. Selon François Morton, 
qui s’est bien rendu à la manifes-
tation, accompagné d’autres élus, 
«  il est plus que temps d’entendre le 
ras-le-bol de l’École, de ses personnels 
comme des parents d’élèves, fatigués de 
ce protocole irréaliste et en perpétuel 
mouvement (parfois la veille pour le 
lendemain matin !). Il est grand temps 
d’écouter ce que nos enseignants, les 
chefs d’établissement, les inspecteurs, 
ont à dire. Ils  sont submergés par la 
gestion quotidienne des absences, des 
cas contacts, des contrôles de tests... 
désemparés de ne pouvoir assurer leurs 
missions comme ils le voudraient..., 
inquiets parfois d’être en première 
ligne face à la circulation du virus.  » 
Un nouvel appel à la mobilisation a 
été lancé pour le jeudi 20 janvier. n

Des élus mobilisés aux côtés des enseignants
Jeudi 13 janvier, partout en France, des enseignants 
se rassemblaient pour manifester contre les mesures 
sanitaires dans les écoles. À Versailles, des enseignants 
de tout le département étaient présents comme certains 
élus des villes de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY).

 ALIX DAGUET

YVELINES  Le port du masque  
en extérieur de retour

Pour lutter contre la propagation 
de l’épidémie dans les Yvelines, le 
préfet avait pris un arrêté le 29 dé-
cembre dernier, applicable dès le 
31 janvier, pour rendre à nouveau 
obligatoire le port du masque en 
extérieur, pour toutes les personnes 
de plus de 11 ans.

Il n’était obligatoire jusqu’à main-
tenant que dans certains espaces 
publics et en extérieur lors de 
grands rassemblements. Des par-
ticuliers ont alors saisi début jan-
vier le juge des référés, estimant 
entre autres que l’arrêté était « une 

atteinte grave à la liberté fondamen-
tale que constitue la liberté d’aller et 
venir ainsi qu’au droit du respect de 
la vie privée ».

Dans un communiqué de presse, le 
tribunal de Versailles a annoncé le 
mercredi 12 janvier l’avoir suspen-
du. Dans un nouvel arrêté du lundi 
17 janvier, la Préfecture a remis cette 
obligation en place, jusqu’au 20 mars 
2022. Cette fois, seuls quelques lieux 
en extérieur sont concernés comme 
les marchés, les gares, les files d’at-
tente ou encore les abords des lieux 
de culte et d’écoles. n

La préfecture des Yvelines avait vu son arrêté suspendu le 
mercredi 12 janvier par le tribunal administratif de Versailles. 
Elle a modifié les lieux concernés avant de le promulguer.

 EN BREF
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Un mouvement suivi dans les Yvelines avec un rassemblement prévu devant 
la préfecture des Yvelines dans la matinée. 
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Pour lutter contre la propagation de l’épidémie dans les Yvelines, le préfet 
avait pris un arrêté le 29 décembre dernier pour rendre à nouveau obligatoire 
le port du masque en extérieur.
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Plusieurs centaines d’étudiants de 
la faculté de médecine de Saint-
Quentin-en-Yvelines sont suspectés 
d’avoir triché à un examen, pouvait-
on lire sur le site internet du Figaro 
le 5 janvier dernier. Des  propos 
confirmés par le Pr Djillali Annane, 
doyen de l’UFR Simone Veil-Santé 
à Montigny-le-Bretonneux, contacté 
quelques jours plus tard par La Ga-
zette de Saint-Quentin-en-Yvelines.

« L’épreuve concernée a bien été annu-
lée ainsi que toutes les épreuves de la 
semaine », explique Djillali Annane. 

D’après les premiers éléments de 
l’enquête, la fraude était organisée 
de la manière suivante : des groupes 
de discussion sur des messageries 
instantanées ont été utilisés pour 
que les étudiants s’échangent les 
bonnes réponses. 

Une moyenne trop élevée  
devenue suspecte

La moyenne générale particuliè-
rement élevée lors de ces épreuves, 
mais également des erreurs de 
masse commises aux mêmes ques-

tions ont alerté l’administration.  
« D’habitude, lors de ce genre d’examen, 
la moyenne tourne aux alentours de 
11 ou 12/20. Là, la moyenne est montée 
à 18/20. C’est exceptionnellement élevé 
pour un partiel de cette nature », nous 
explique Djillali Annane.

Une enquête interne a donc ensuite 
été ouverte. «  Dès que les organisa-
teurs et les participants à cette fraude 
seront identifiés, nous lancerons des re-
cours disciplinaires et nous déposerons 

une plainte pour chacun. Une enquête 
comme celle-ci peut prendre des mois 
,voire une année », poursuit-il. 

«  Des étudiants qui trichent, il y en 
a toujours eu. De l’école élémentaire 
aux hautes études. Mais là, le carac-
tère organisé d’une fraude collective 
est inédit. À ma connaissance, c’est 
la première fois qu’une fraude de si 
grande ampleur est organisée au sein 
de notre université. Ces étudiants sont 
amenés à devenir médecins ! C’est re-

grettable de se dire que ces gens censés 
soigner les gens et agir pour la santé 
de tous puissent tricher pour réussir 
un examen. Surtout que ce n’est pas 
un concours d’entrée à l’université, 
c’est une épreuve pour poursuivre leurs 
études, c’est grave », regrette le doyen. 

Une fraude inédite

Pour l’heure, la faculté ne sait pas 
encore quand aura lieu le passage 
des nouvelles épreuves, mais ce qui 
est sûr, c’est qu’elles auront lieu en 
présentiel et non plus à distance. 
Les sanctions encourues par les 
étudiants coupables de triche-
rie peuvent aller du simple blâme 
au renvoi définitif de l’université 
avec interdiction de poursuivre 
ses études. Il faut savoir qu’en 
plus des sanctions administratives 
qui peuvent être prises, les au-
teurs d’une telle fraude encourent 
des sanctions pénales  : jusqu’à 
9  000  euros d’amende et trois 
années de prison. L’université sou-
haite désormais aller de l’avant et 
passer sur cette triste histoire. n

Une triche massive organisée 
par des étudiants en médecine 
de l’université de Versailles 
Saint-Quentin-en-Yvelines
« La très grande majorité » d’une promotion de 
300 étudiants en deuxième année de médecine 
est suspectée d’avoir triché lors d’une épreuve 
de QCM à distance, le 4 janvier dernier.

 PIERRE PONLEVÉ

La moyenne très élevée et inhabituelle à ce partiel a mis la puce à l’oreille 
de l’administration. 
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MONTIGNY  Le quartier 
du Pas du lac va 
accueillir de 
nouveaux bureaux
Un nouveau projet immobilier, 
nommé Aster, va sortir de terre 
dans le quartier du Pas du lac 
en 2022. Porté par les promo-
teurs Réalités et Boréal, ce 
projet renforcera le dynamisme 
économique du secteur. 

 EN IMAGE
SQY  Un guichet unique pour les demandes d’urbanisme

Le projet immobilier, baptisé 
Aster, portera sur la construction d’un 
immeuble de bureaux d’une surface 
d’environ 24 500 m², situé le long de 
l’avenue Paul Delouvrier et de la N 12. 
Les travaux ont débuté fin 2021 et de-
vraient se terminer dans le courant de 
l’année 2022. En plus des 8 étages de 
bureaux, des espaces communs à tous 
les étages vont être agencés. Un res-
taurant d’entreprise sera disponible 
au rez-de-chaussée et un parking de 
576 places trouvera place en sous-sol. 
Le cabinet d’architecture SCAU est 
à la tête du projet. La conception de 
l’ensemble consistera en un bâtiment 
composé de cinq éléments, dont les 
façades distinctes permettront de jouer 
avec la lumière. D’un côté, l’immeuble 
présentera un aspect résolument ter-
tiaire, de l’autre on trouvera un aspect 
beaucoup plus résidentiel.

La communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY) a lancé un nouveau service numérique le 1er janvier, le Guichet numé-
rique des autorisations d’urbanisme (GNAU). Sur cette plateforme « lancée et gérée » par SQY, il est possible de faire ses demandes de certificat 
d’urbanisme, de permis de construire ou encore de permis de démolir. « Ce nouveau service gratuit et accessible à tous (particuliers et professionnels) 
vous permet de formuler votre demande en toute sécurité, 24h/24 et 7j/7 et vous octroie un espace personnel de suivi de l ’instruction de votre dossier », est-il 
précisé notamment sur le site internet de Coignières qui explique également que les dépôts de dossier en papier sont toujours possibles en mairie.
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TOUT CE QUI COMPTE POUR VOUS EXISTE À PRIX E.LECLERC

DU 18 AU 29 
JANVIER 2022

DÉCOUVREZ 
TOUTES LES OFFRES 
DE VOS SUPER 
POUVOIRS D’ACHAT  
EN FLASHANT CE QR CODE

Flashez ce code et accédez à toutes les promos de votre magasin.
Retrouvez toutes ces of fres sur www.e.leclerc ou l’application Mon E.Leclerc
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L’association Maison Madeleine 
regroupe des particuliers de tous 
les secteurs d’activité et aux enga-
gements divers. Leur but commun 
est d’œuvrer au développement du 
lien social des personnes en fragi-
lité, par la mise en place d’actions 
de sensibilisation, d’ateliers thé-
matiques et de projets innovants 

d’habitat intergénérationnel et 
solidaire. C’est sur ce dernier 
point que la Ville de Magny-les- 
Hameaux et l’association ont choisi 
de se pencher en construisant en 
plein centre-ville un habitat inter-
générationnel. Les travaux com-
menceront à l’été 2022 pour une 
livraison fin 2023.

« L’idée est de mélanger sous le même 
toit une vingtaine de personnes d’hori-
zons différents, en alliant apparte-
ments individuels d’une quarantaine 
de mètres carrés et grands espaces 
communs. L’objectif est de lutter contre 
l’isolement et favoriser la mixité  », 
explique Evolène de Gentil, prési-
dente de l’association Maison Ma-
deleine, qui lance ce type de projet 
pour la première fois. 

L’établissement prévu au 16, allée 
des Capucines, sera entouré de 
verdure. Beaucoup de personnes 
se sentant isolées, l’idée principale 
d’un tel projet est de lutter contre ce 

phénomène qui prend de l’ampleur 
en milieu rural, mais également 
dans les villes. « C’est un vrai projet 
de vie commune où les personnes sont 
autonomes, mais en lien. Elles pour-
ront se retrouver notamment dans un 
café solidaire qui sera également ouvert 
aux gens extérieurs à la structure », 
poursuit-elle. 

Un vrai projet de vie commune

Deux salariés seront présents pour 
animer la vie commune au sein de 
cet espace. Ils auront pour mission 
de conseiller au mieux les résidents 
et d’animer les différents ateliers et 

activités qui seront proposés quo-
tidiennement entre résidents, mais 
également avec les habitants du 
quartier. Ils ne seront pas sur place 
24 h sur 24, mais disposeront d’un 
bureau au sein de l’édifice.

« Pour suivre le Plan local d’urbanisme 
(PLU), nous aménagerons des places 
de parking, une buanderie, un local à 
poussettes, des places pour les vélos, un 
ascenseur pour les personnes à mobi-
lité réduite ou encore un jardin partagé. 
Nous réfléchissons également à une acti-
vité économique de type micro-crèche 
pour accueillir les enfants des familles 
de la commune », déclare la présidente 
de l’association. « Le but est vraiment 
d’avoir une vie partagée, pas seulement 
un espace de cohabitation où les gens ne 
font que se croiser. Des personnes auto-
nomes qui vivent ensemble, voilà l’es-
sence même de ce projet », conclut-elle. 

Des rendez-vous entre l’association 
et le Département ont déjà eu lieu 
afin de discuter d’éventuelles subven-
tions. « Le conseil départemental s’est 
montré favorable à l’accord de subven-
tions de fonctionnement une fois l’habi-
tat ouvert. Ce soutien envisagé devrait 
se concrétiser dans les mois à venir », 
précise Evolène de Gentil. n

Un projet d’habitat 
intergénérationnel va voir 
le jour fin 2023
D’ici la fin de l’année 2023, un nouvel habitat 
intergénérationnel sera inauguré dans le centre-ville de 
Magny-les-Hameaux. Un projet soutenu par la Ville et 
l’association Maison Madeleine.

 PIERRE PONLEVÉ

Le projet d’habitat intergénérationnel est construit dans une volonté de lutte 
contre l’isolement social.
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MAGNY-LES-HAMEAUX

Des permanences pour découvrir le projet

En attendant la livraison du nou-
vel habitat intergénérationnel à 
Magny-les-Hameaux, l’associa-
tion Maison Madeleine organise 
plusieurs permanences pour pré-
senter ce projet. Des membres 
de l’association seront présents le 
mardi 25 janvier de 10 h à 12 h 
et le jeudi 27 janvier de 16 h à 18 

h. Ceux que cela intéresserait de 
s’installer dans ces nouveaux loge-
ments peuvent s’y rendre et parti-
ciper ensuite à des ateliers pour en 
apprendre plus sur le fonctionne-
ment de la vie en commun. Pour 
plus d’informations, rendez-vous 
sur le site internet de l’association : 
maisonmadeleine.org.

Alors que l’église Saint-Joseph-
le-Bienveillant aurait dû ouvrir 
ses portes en 2021, le lancement 
des travaux de la nouvelle paroisse 
Montigny-Voisins a pris du retard 
à cause notamment de surcoûts 
et de modifications du permis de 
construire (voir notre édition du 
mardi 1er juin 2021). Le dimanche 
16 janvier 2022, la première pierre 
a finalement pu être posée en pré-
sence notamment de l’évêque des 
Yvelines, Mgr Luc Crepy. 

«  Voilà cette première étape accom-
plie, le chantier réellement lancé  », 
annonce ainsi sur son site internet 
la paroisse de Montigny-Voisins.  

«  Effectivement, on a pris beaucoup 
de retard  », reconnaît François- 
Hugues Gauthier, chef de projet du 
futur centre paroissial, se réjouissant 
désormais de cette première étape 
symbolique. Les travaux devraient 
désormais durer « environ deux an-
nées […] ça va être 2022-2023 ».

L’objectif affiché par la paroisse 
sur son site internet est de pouvoir 
« célébrer Noël 2023 au même endroit, 
dans une église achevée et chauffée ! » 
Selon François-Hugues Gauthier, 
«  on continue à annoncer fin 2023, 
ça risque de dépasser un peu début 
2024 ». Une chose est sûre, malgré 
les retards, «  le projet n’a pas bougé 

[…] le projet a été revu, mais ça ne 
change pas la fonctionnalité ».

Le centre paroissial, qui sera le plus 
grand de la communauté d’agglo-
mération de Saint-Quentin-en- 
Yvelines, s’installe sur l’ancien ter-
rain de bicross de la Zac de la Re-
mise. Il sera constitué d’une église 
de 1 700  m², d’un parking avec le 
nombre de places prévu dans le pro-
jet d’origine, mais également de trois 
logements pour les prêtres, de salles 
de réunion et de bureaux. Un accent 
particulier sera également mis sur 
les aménagements des espaces verts 
autour du centre paroissial (voir notre 
édition du mardi 25 septembre 2018).

Du retard sur l’ensemble  
de la Zac 

La construction de cette église et 
du centre paroissial n’est pas le seul 
projet du quartier de la Remise. La 
future Zac de la Remise devrait 
selon la Ville répondre « aux besoins 
des habitants de la ville et de l’agglo-
mération  » avec une nouvelle offre 
de logements diversifiés et de nou-
veaux équipements publics. Le chef 
du projet indique ainsi : « L’ensemble 
du quartier de la Remise a pris du 
retard puisque les travaux des habita-
tions devaient aussi démarrer au der-
nier trimestre et vont démarrer plutôt 
au printemps. » n

La première pierre de la future 
paroisse posée
Le dimanche 16 janvier, les travaux de la future église du 
quartier de la Remise ont été officiellement lancés avec 
la pose de la première pierre.

 ALIX DAGUET

VOISINS-LE-BRETONNEUX  
La construction de deux courts  
de padel relancée, mais déplacée

Le  projet de construction de deux 
courts de padel qui devait se faire 
dans le parc Maurice-Laure a été 
abandonné à la suite d’une vive 
contestation des habitants des 
résidences Chamfleury, Windsor 
et du Pré sous la ferme (voir nos 
éditions du 12 février et du 2 juil-
let 2019). Des pétitions avaient 
été lancées contre la construction 
de ces équipements sportifs. L’une 
avait récolté 193 signatures, la se-
conde lancée en ligne avait dépassé 
les 900 signatures. La crainte des 
habitants portait surtout sur les 
nuisances sonores que ce sport 
peut engendrer.

Dans un Facebook live datant du 
5 janvier, la maire de la commune, 
Alexandra Rosetti (UDI), a expli-
qué que la construction de ces deux 
courts de padel aurait bien lieu, 
mais à côté du stade du Grand Pré. 
« Le projet se fera mais les courts seront 
éloignés de toute habitation. Ils seront 

complètement enfermés et ne seront 
pas visibles de l’extérieur  », explique 
l’édile pour rassurer les habitants. 
Pour rappel, le padel est un sport 
proche du tennis et du squash et se 
joue dans un bâtiment semi-couvert  
de 8 mètres de haut. n

Le projet sur la construction de deux courts de padel dans 
le parc Maurice-Laure, qui avait fait grand débat, a été relancé 
après avoir été annulé. Les terrains verront le jour à côté 
du stade du Grand Pré.

 EN BREF

Le dimanche 16 janvier 2022, la première pierre a finalement pu être posée 
en présence notamment de l’évêque des Yvelines, Mgr Luc Crepy. 

Dans un Facebook live datant du 
5 janvier, la maire de la commune, 
Alexandra Rosetti (UDI), a expliqué 
que la construction de ces deux 
courts de padel aurait bien lieu, mais 
à côté du stade du Grand Pré. 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX

AGAPÉ ARCHITECTURES POUR LE DIOCESE DE VERSAILLES
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SQY  Le vaccinodrome renforce  
son offre de tests

YVELINES  
Une web-série sur les ambassadeurs du Département

« Face à la demande grandissante de 
tests, Saint-Quentin-en-Yvelines   
(SQY) ouvre, à partir du lundi 
17 janvier, une zone de tests antigé-
niques au cœur de son vaccinodrome », 
annonce dans un communiqué 
de presse la communauté d’ag-

glomération de SQY. Pour cela, 
30  000  tests antigéniques «  ont 
été commandés en urgence  » avec 
l’aide de l’Agence régionale de 
santé (ARS) pour pouvoir réaliser 
« 500 tests » par jour.

«  Accessibles sur rendez-vous uni-
quement, via la plateforme Doctolib, 
ces tests seront réalisés dans un espace 
dédié, séparé de la zone de vaccination. 
Les dépistages pourront se faire du lundi 
au vendredi de 9 h à 15 h », est-il ainsi 
précisé des modalités pour se faire 
tester, en insistant sur la disponibilité 
des résultats 15 minutes après le test. 
Concernant la vaccination, le com-
muniqué de presse rappelle qu’elle se 
fait dans l’aire centrale sauf pour les 
enfants de 5 à 11 ans qui bénéficient 
d’une « zone de vaccination et [de] per-
sonnels dédiés ». n

Le Département des Yvelines a 
lancé en juillet 2021, la #Team78. 
Un nouveau moyen de communi-
cation, grâce à huit ambassadeurs 
choisis avec soin, des influenceurs 
yvelinois impliqués dans la vie 
et l’actualité locale. «  Leurs rôles  : 
démocratiser l ’institution, mais 
aussi populariser et valoriser ses 

champs d’action auprès d’une large 
audience  », résume ainsi le Dépar-
tement dans un communiqué de 
presse.

Pour faire connaître ses influen-
ceurs, le Département a lancé sur 
Youtube le 12 janvier dernier, une 
série de huit épisodes qui «  por-

traitisera l ’un des membres de la 
#Team78 plongé dans son quoti-
dien  ». Le communiqué de presse 
d’ajouter  : «  En totale immersion 
dans leur quotidien, les capsules vi-
déos livrent une nouvelle facette sans 
filtre de ces acteurs de la vie locale : 
de la mère de famille, en passant par 
l ’institutrice de maternelle à la cheffe 
d’entreprise ».

Une web-série intitulée 
« Bienvenue dans  

la #Team78 »

Une web-série intitulée «  Bien-
venue dans la #Team78  » avec des 
épisodes de trois minutes chacun, à 
retrouver sur le compte Instagram 
du Département. Le premier por-
trait dévoilé la semaine dernière, 
concernant l’influenceuse Aygline, 
«  plus connue sous le pseudo Insta-
gram de @Shoppinghoppenot ». n

Face à une évolution très rapide de l’épidémie et à la demande 
des Saint-Quentinois de se faire tester, le vaccinodrome a 
renforcé son offre en commandant en urgence des milliers de 
tests antigéniques.

Lancé en juillet 2021, la #Team78 développe désormais un nouveau projet, celui d’une web-
série sur les ambassadeurs choisis pour représenter le Département.

 EN BREF EN BREF

Concernant la vaccination, le commu-
niqué de presse rappelle qu’elle se 
fait dans l’aire centrale sauf pour les 
enfants de 5 à 11 ans qui bénéficient 
d’une « zone de vaccination et [de] 
personnels dédiés ».
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Le premier portrait dévoilé la semaine dernière, concernant l’influenceuse 
Aygline, « plus connue sous le pseudo Instagram de @Shoppinghoppenot ».
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
Nouveaux travaux 
et fermeture de la 
gare routière 
Delouvrier
Dans le cadre des travaux de 
mise en accessibilité de la gare 
de Montigny-le-Bretonneux, 
une nouvelle tranche de 
travaux a débuté le 10 janvier 
dernier entraînant la fermeture 
certains week-ends de la gare 
routière Delouvrier.

« Du 10 janvier au 25 février, les tra-
vaux de mise en accessibilité de la gare 
de SQY entrent dans une nouvelle phase 
qui va concerner la gare routière Delou-
vrier et la gare souterraine », annonce 
sur son site internet la communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin- 
en-Yvelines (SQY). En effet, 
pendant les week-ends du 21 au 
24 janvier, du 28 au 31 janvier, du 4 
au 7 février et du 11 au 14 février, il 
est prévu une « fermeture complète de 
la gare routière et de la gare souterraine 
à partir du vendredi 22 h et [jusqu’au] 
lundi 5 h ». De plus, il est annoncé 
que « la zone de régulation de la gare 
routière Delouvrier et le quai P seront 
inutilisables » durant toute la durée 
des travaux. D’autres aménagements 
sont mis en place pour permettre 
aux usagers de circuler en toute 
sécurité. Toutes les informations sont 
à retrouver sur le site internet de la 
communauté d’agglomération. 

Réunis lors du Salon Simi (Salon de 
l’immobilier d’entreprise) qui s’est 
tenu au Palais des congrès à Paris 
le 8 décembre 2021, Jean-Michel 
Fourgous (LR), maire d’Élancourt 
et président de la communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin- 
en-Yvelines (SQY), François de 
Mazières (DVD), maire de Versailles 
et président de la communauté d’ag-
glomération Versailles Grand Parc, 
Grégoire de Lasteyrie (LR), maire 
de Palaiseau (Essone), président de 
la communauté Paris-Saclay et Phi-
lippe Van de Maele, directeur général 
de l’Établissement public d’aména-
gement Paris-Saclay (Epaps) sont 
revenus sur l’importance de l’arrivée 
dans les années à venir de la ligne 18 
sur leurs territoires respectifs.

La ligne 18 fait partie du projet du 
Grand Paris Express de la Société 
du Grand Paris (SGP) qui devrait 
permettre de construire pas moins 
de sept nouvelles lignes de métro 
en Île-de-France. La ligne 18 per-
mettra à ses usagers de rejoindre 

l’aéroport d’Orly depuis la gare de 
Versailles-Chantiers. 

Selon François de Mazières  : 
« Le concept même de la ligne 18, c’est 
de relier Orly ensuite Massy, qui est un 
pôle TGV très important, puis le pla-
teau de Saclay avec cette extraordinaire 
capacité de recherche […], puis ensuite 
la ville nouvelle de Saint-Quentin 
qui a un potentiel économique tout à 
fait exceptionnel. Et on arrive sur le 
plateau de Satory à Versailles qui est 
l ’autre grand projet d’urbanisme qui 
est développé par l’établissement public 
Paris-Saclay et qui est un projet qui est 
totalement lié à cette ligne de métro. »

Quelques minutes plus tôt, inter-
rogé lors d’une courte conférence 
au Simi, le président de la com-
munauté Paris-Saclay, Grégoire de  
Lasteyrie prévient lui aussi  : «  La 
ligne 18, c’est une condition sine qua 
none de la réussite du pôle scienti-
fique » du plateau de Saclay. Il pré-
vient ainsi : « Si la ligne 18 n’est pas là, 
on sera à terme en incapacité d’ache-

miner toutes les personnes qui doivent 
venir sur le plateau de Saclay ».

Pour Jean-Michel Fourgous, « il est 
évident que cette ligne 18, elle accélère, 
elle augmente et elle simplifie notre at-
tractivité. Dieu sait si nos salariés, nos 
jeunes, nos étudiants, nos chercheurs, ils 
ont besoin de cela. Il ne manque plus 
que cela  ». Le président de la com-
munauté d’agglomération de SQY, 
qui souhaite que les choses « aillent 
vite », semble rassuré face au dernier 
calendrier annoncé.

« La question du calendrier est cruciale », 
rappelle Grégoire de Lasteyrie, expli-
quant que la partie Est, permettant 
de relier les gares de Massy-Palaiseau 
et CEA Saint-Aubin, puis jusqu’à 
l’aéroport d’Orly, devrait être livrée en 
2026-2027. La partie Ouest, de CEA 
Saint-Aubin à Versailles-Chantiers 
devrait, elle, être livrée en 2030.

Un calendrier qui semble ras-
surer Jean-Michel Fourgous. 
« Le calendrier a été conf irmé. Ce-
lui que l ’on connaît, pour nous, c’est 
2030. On conf irme bien le rythme 
surtout, c’est un engagement impor-
tant […] on passe à l ’action main-
tenant  ». Les premières étapes 
marquantes de 2021 auront été : 
la mise en service du tunne-
lier Céline et la publication des 
marchés pour trouver les maîtres 
d’ouvrage et les entreprises qui 
construiront la ligne et les nou-
velles gares. 

Selon Jean-Michel Fourgous, s’il 
n’y a pas de problème de finan-
cement pour cette ligne, et que 
«  c’est parti, vous ne l ’arrêterez 
pas  », il peut y avoir «  des pro-
blèmes d ’ordre politique, d ’ordre 
technique, […] avec toutes les asso-
ciations ». n

Ligne 18 : Un accélérateur 
d’attractivité pour le territoire
En 2030, la ligne de métro 18 devrait permettre de 
relier Orly à Versailles en passant par la communauté 
d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (SQY). Une 
ligne essentielle pour l’attractivité des territoires qui en 
bénéficieront, présentée lors du salon Simi.

 ALIX DAGUET

Pour Jean-Michel Fourgous maire d’Élancourt et président de la communauté 
d’agglomération de SQY, présent au Simi, « il est évident que cette ligne 18, 
elle accélère, elle augmente et elle simplifie notre attractivité ». 
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Les opticiens à domicile, un ser-
vice qui se développe en France 
et notamment à Saint-Quentin-
en-Yvelines. Depuis août, Wessam 
Jalo opère de cette manière. Ce 
Maurepasien a fondé Jalo optique, 
son entreprise d’optique itinérante, 
se déplaçant chez les clients donc, 
après plusieurs années en tant que 
salarié dans ce métier. «  J’ai com-
mencé l ’optique en 2009, raconte 
l’homme de 36 ans. Ensuite, j’ai 
recommencé en 2010, en alternance. 
En 2013, j’ai obtenu mon diplôme 
et, depuis, je suis toujours dans l ’op-
tique. » 

Wessam Jalo a souhaité se lancer 
dans cette aventure pour «  propo-
ser ses propres services à ses propres 
clients, et mieux les conseiller.  » 
« On n’a que deux yeux, qui coûtent 
cher, donc ce serait bien de proposer un 
tarif abordable, car le pouvoir d’achat 
diminue, les mutuelles remboursent de 
moins en moins, et tout augmente  », 
souligne-t-il. 

Ainsi, Wessam Jalo propose un 
forfait monture et verres unifocaux 
à 69 euros, le forfait avec des verres 
progressifs coûtant lui 199 euros. 
Il affirme être conventionné et tra-
vailler «  avec 98  % des mutuelles  ». 
« Jusqu’à présent, les clients n’ont pas 
avancé les frais. Soit ils ne paient 
rien, soit ils paient juste le dépasse-
ment par rapport à l ’équipement qu’ils 
ont pris, assure-t-il. Mais il y a cer-
taines plateformes (2  % donc, Ndlr) 
pour lesquelles je ne peux pas faire la 
demande de frais à distance, c’est le 
client qui paie et il se fera rembourser 
par lui-même. »

Une « très large » gamme de lunettes 
est proposée, «  équivalente à celle 
proposée en boutique  », selon l’opti-
cien itinérant. Et ce, avec des prix 
avantageux et des produits majo-
ritairement français, soutient-il. 
Wessam Jalo entend développer son 
choix de lunettes portant la certifi-
cation Origine France garantie, qui, 
comme le rappelle le site internet du 

ministère de l’Économie, garantit 
que le lieu où le produit prend ses 
caractéristiques essentielles est situé 
en France et que 50 % au moins du 
prix de revient unitaire est acquis en 
France, alors que le Made in France 
peut concerner uniquement la der-
nière transformation substantielle. 

Équipé de son véhicule, Wessam 
Jalo se déplace dans « toutes les Yve-
lines, et un peu dans le 92  », fait-il 
savoir, insistant par ailleurs sur le 
fait que le « déplacement et le devis 
sont gratuits ».  Il effectue toujours 
ses trajets avec un ordinateur, pour 
accéder au dossier client et lire sa 
carte vitale, et trois valises, com-
portant des modèles de lunettes, 
des équipements de contrôle de 
l’acuité visuelle, des chaufferettes 
pour régler les lunettes, et divers 
outils de réglage et de nettoyage. 

Il vante les nombreux atouts du 
service à domicile, notamment le 
fait de ne « pas [être] chronométré ». 
« En magasin, [...] il y a toujours la 
pression derrière vous. Quand vous 
rentrez dans une boutique et que l ’op-
ticien s’occupe de vous, et qu’il y a un 
autre client qui rentre, l ’opticien doit 
vous laisser un peu dans la nature, et 
après, il revient vers vous, ou il bâcle 
un peu la vente et ensuite il vous rap-
pelle. Là, vous avez tout le temps pour 
vous  », explique-t-il, citant un de 

ses rendez-vous avec une cliente  : 
«  Mon rendez-vous était à 14 h, je 
suis sorti de chez elle, il était pas loin 
de 17 h 30. Je ne fais pas n’importe 
quoi, je vais là-bas pour satisfaire 
le client, pour répondre aux besoins 
point par point. Ce n’est pas vendre 
pour vendre, c’est corriger, conseiller. »

Une trentaine de personnes se sont 
laissé séduire par ses services et sont 
plutôt satisfaites, d’après lui. Les 
16 avis qu’il a suscités sur internet 
sont par ailleurs tous agrémentés 
de cinq étoiles à la notation. Si la 
majorité de ses clients sont des 
particuliers, il a déjà travaillé avec 
quelques professionnels et espère 
pouvoir proposer ses services à des 
maisons de retraite. 

Wessam Jalo le reconnaît néan-
moins, pour l’instant, son activité 
« démarre doucement ». Mais il am-
bitionne de continuer à l’étoffer. 
Depuis quelques jours par exemple, 
il propose un système de vente de 
lentilles à distance. «  La  personne 
peut commander ses lentilles depuis 
chez elle. [...] Vous  m’envoyez votre 
ordonnance,  votre carte vitale, on 
remplit un dossier, je fais le néces-
saire auprès de la mutuelle, je vous 
appelle pour vous dire combien vous 
êtes remboursé et s’il y a un reste à 
charge, et ensuite, si vous me don-
nez votre accord, je commande les 
lentilles et vous les recevez chez 
vous. Bien évidement, je fais signer 
les documents RGPD avant la dé-
marche », détaille-t-il. n

Il se déplace chez les clients 
pour vendre ses lunettes
Wessam Jalo, Maurepasien, a lancé l’été dernier 
Jalo Optique, un service d’optique itinérante grâce 
auquel il va directement vendre ses lunettes 
au domicile des clients.

 ALEXIS CIMOLINO

ACTUALITÉS08

Wessam Jalo affirme disposer d’une « très large » gamme de lunettes, 
« équivalente à celle proposée en boutique ». 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

 N°159 du mardi 18 janvier 2022 - lagazette-sqy.fr

VOISINS-LE-BRETONNEUX  Un podcast pour 
suivre les actualités de la ville

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
Décès de l’architecte des Arcades du lac

Dans un communiqué de presse, 
la Ville de Voisins-le-Bretonneux 
a annoncé fièrement le lancement 
d’un podcast appelé « Le Studio  ». 
Lancé le vendredi 14 janvier sur les 
réseaux sociaux et sur «  les plate-
formes de podcast », ce nouveau for-
mat de communication permettra 
selon la Ville « de rester connecté aux 
Vicinois » grâce à des « infos, repor-
tages, [et] interviews ». Et la Mairie 
d’ajouter que «  ce nouveau rendez-
vous dynamique de 10 minutes sera 
pour l ’instant mensuel ».

La Mairie annonce également 
dans son communiqué de presse, 
que la publication de ce podcast 
s’accompagne d’une « nouvelle ma-
quette du magazine mensuel munici-
pal Le Vicinois ». La Ville détaille la 
création «  de nouvelles rubriques 
bien plus personnalisées (Label Voi-
sins, Voisins Malin...) pour mettre 

au cœur du magazine toutes les ini-
tiatives de la Ville et de ses habitants, 
toutes les énergies positives, les projets, 
les partenariats ! » n

Ricardo Bofill est mort le 14 jan-
vier à 82 ans. Cet architecte espa-
gnol à la renommée mondiale 
était notamment connu pour avoir 
conçu plus de 500 réalisations dans 
une cinquantaine de pays, souvent 
dans un style atypique. En France, 

il fut notamment le concepteur des 
places de Catalogne et de Séoul près 
de la gare Montparnasse à Paris, du 
quartier Antigone à Montpellier, 
des espaces d’Abraxas à Noisy-le-
Grand, mais aussi des Arcades du 
lac à Montigny-le-Bretonneux. 

Ces dernières, construites de 1978 
à 1982, sont l’une des réalisations 
architecturales phares de Saint-
Quentin-en-Yvelines (SQY). 
Cet  ensemble de 600 logements 
mixtes construits au bord voire sur 
le lac de la Sourderie, est surnom-
mé le Versailles du peuple.

Aussi l’architecte des Templettes

Il a servi à plusieurs tournages de 
films et clips musicaux. Les Arcades 
du lac s’étaient également illuminées 
en 2020, à l’occasion d’un spectacle 
sons et lumières proposé par la Ville 
de Montigny-le-Bretonneux pour 
les 40 ans de cette réalisation. Mais 
les Arcades du lac ne sont pas la seule 
réalisation signée Ricardo Bofill à 
SQY. De l’autre côté du lac de la 
Sourderie, à Voisins-le-Bretonneux, 
Les Templettes, programme de 200 
logements, a aussi été imaginé par 
l’architecte catalan. n

La Ville de Voisins-le-Bretonneux lance un nouveau moyen de 
communication. Un podcast de 10 minutes sera ainsi publié 
chaque mois sur les réseaux sociaux et les plateformes de 
diffusion de podcast.

L’architecte catalan Ricardo Bofill est mort le 14 décembre à 82 ans. Il avait notamment conçu 
les Arcades du lac, à Montigny, mais aussi un autre ensemble de logements, Les Templettes, 
à Voisins-le-Bretonneux.  

 EN BREF EN BREF

Lancé le vendredi 14 janvier sur 
les réseaux sociaux et sur « les 
plateformes de podcast », ce nouveau 
format de communication permettra 
selon la Ville « de rester connecté 
aux Vicinois » grâce à des « infos, 
reportages, [et] interviews ».
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Construites de 1978 à 1982, les Arcades du lac, ensemble de 600 logements 
mixtes au bord voire sur le lac de la Sourderie, sont l’une des réalisations 
architecturales phares de Saint-Quentin-en-Yvelines. 
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2022
Une année encore plus durable



Le 17 juillet 2021 vers 18 h 30, un 
automobiliste qui circulait dans 
la commune de Montigny-le- 
Bretonneux, s’est retrouvé bloqué 
par deux véhicules arrêtés en pleine 
voie. 

Il a klaxonné pour faire signe aux 
véhicules d’avancer afin que ceux-
ci libèrent la route. Pour toute ré-
ponse, l’un des véhicules a effectué 
une marche arrière, venant percuter 
l’avant du véhicule de la victime. 
Quatre individus menaçants sont 
alors sortis des deux voitures et ont 
exigé un dédommagement financier 
pour les dégâts subis par leurs voi-
tures alors qu’ils étaient eux-mêmes 
à l’origine de ces dégradations. 

À l’origine de l’accident,  
les quatre individus se sont 

montrés menaçants

Les quatre individus, âgés de 
18  à 20 ans et demeurant à  
Montigny-le-Bretonneux et à  
Vélizy-Villacoublay, ont alors ac-
compagné la victime en la mena-
çant jusqu’à un distributeur de bil-
lets, la forçant à retirer 400 euros 
en liquide avant de prendre la fuite.

L’enquête de voisinage, associée à 
une exploitation par les enquêteurs 
des vidéos du distributeur automa-
tique de billets (DAB), de la recon-
naissance faciale du Traitement 
d’antécédents judiciaires (TAJ) et 
de la main courante déposée par la 
victime ont permis d’identifier for-
mellement les quatre mis en cause.

Ils ont été convoqués ensemble le 
11 janvier 2022, puis placés en garde 
à vue par les enquêteurs du groupe 
des atteintes aux biens de la Sûreté 
urbaine d’Élancourt.

Lors de leurs auditions, avec une 
attitude désinvolte, les mis en cause 
ont nié les faits qui leur étaient 
reprochés malgré les éléments de 
preuve qui leur étaient opposés.

Le parquet de Versailles a décidé 
d’une comparution immédiate 
pour les quatre jeunes hommes. 
Trois des prévenus ont été condam-
nés à des peines de 18 mois d’em-
prisonnement dont six avec sursis 
et ont été incarcérés dans la foulée. 
Le quatrième a écopé de 12 mois 
de prison avec sursis. n

Le 5 janvier dernier, à l’occasion 
d’une patrouille de sécurisation dans 
le quartier des Merisiers à Trappes, 
les fonctionnaires du Groupe de 
sécurité de proximité (GSP) d’Élan-
court ont constaté la présence d’un 
individu qui essayait de forcer la 
porte d’entrée d’un bâtiment. Suite 
à une réquisition du procureur de la 
République, les policiers ont procédé 
au contrôle de cet individu.

Ce dernier était en possession de 4,6 
grammes de résine de cannabis et 3,7 
grammes d’herbe de cannabis. Les 
produits illicites étaient conditionnés 
pour la vente au détail. L’individu de 
31 ans, qui habite dans la commune, 
était également en possession de 200 
euros en liquide. Il a été interpellé puis 
placé en garde à vue. Connu de la jus-
tice, il figurait déjà dans le Taj (Traite-
ment d’antécédents judiciaires).

La perquisition réalisée à son do-
micile, avec l’assistance du chien 
spécialisé dans la détection de stu-

péfiants et de billets de banque, a 
permis la découverte de plusieurs 
centaines de grammes de produits 
stupéfiants conditionnés pour la 
vente au détail, du matériel de 
conditionnement et de pesée ainsi 
que de 2 400 euros en liquide. 

Malgré les déclarations du mis en 
cause niant son implication dans un 
trafic de drogues, les investigations, 
notamment techniques, ont établi 
que celui-ci se livrait bel et bien à un 
trafic de stupéfiants organisé et que 
la somme découverte chez lui était 
probablement d’origine frauduleuse. 
Face à ces éléments, le mis en cause a 
fini par reconnaître vendre « occasion-
nellement » depuis environ 4 ans des 
stupéfiants à deux amis afin de les 
« dépanner ». Il a été déféré le 7 jan-
vier pour comparution préalable à 
l’audience correctionnelle du 10 jan-
vier 2022. L’homme a été condamné 
à une peine de 24 mois d’emprison-
nement dont douze mois ferme avec 
mandat de dépôt à l’audience. n

Le 2 avril 2021, un équipage des 
unités police secours d’Élancourt 
a fait fuir un individu qui venait 
de mettre le feu à une voiture en 
stationnement. Alors que des poli-
ciers tentaient d’éteindre le sinistre 
avec l’extincteur de leur véhicule 

de service, les autres membres de 
l’équipage ont poursuivi l’auteur 
qui a tout de même réussi à s’enfuir. 
Il  était tout de noir vêtu pour ne 
pas se faire identifier par les forces 
de l’ordre. Le véhicule incendié s’est 
rapidement embrasé avant l’arri-
vée des sapeurs pompiers. Lors de 
leurs constatations, les policiers 
ont retrouvé un jerrican d’essence 
manifestement abandonné par 
l’incendiaire. 

Les enquêteurs du groupe des at-
teintes aux biens ont reçu, quelques 
mois plus tard, l’identification d’un 
suspect suite aux recherches de 
traces ADN réalisées sur le bou-
chon de ce jerrican d’essence. Le 
jeune homme, âgé de 18 ans et 
demeurant dans la commune de 

Trappes, était encore mineur au 
moment des faits. Il a été présenté 
le 11 janvier 2022 à la Sûreté ur-
baine d’Élancourt et a immédiate-
ment été placé en garde à vue. 

Lors de son audition, il a nié les 
faits et n’a pas réussi à expliquer la 
présence de son ADN sur le bou-
chon du bidon d’essence. Il a admis 
néanmoins savoir que ce dernier 
avait servi à mettre le feu à un véhi-
cule de son quartier, sans s’étendre 
plus sur le sujet. Des propos qui 
n’ont pas convaincu l’auditoire. 
Sur  instruction du parquet, l’indi-
vidu a été convoqué devant le juge 
des enfants en vue d’une comparu-
tion sur reconnaissance préalable 
de culpabilité (CRPC) prévue le 
14 février prochain. n

Montigny-le-Bretonneux  
Un accident volontaire de la 
circulation les mène en prison

Trappes Un incendiaire retrouvé grâce à des 
traces ADN laissées sur un jerrican d’essence

Trappes Un individu arrêté  
pour tentative d’effraction  
et condamné pour trafic  
de stupéfiants

Trois des quatre protagonistes ont été condamnés à de 
la prison ferme pour avoir forcé la victime à leur remettre 
de l’argent suite à un accident provoqué volontairement.

Le 2 avril 2021, un homme a incendié un véhicule Peugeot 3008 qui était 
en stationnement. Le suspect a été retrouvé grâce à des traces ADN laissées 
sur un jerrican d’essence abandonné sur place.

Les policiers d’Élancourt ont contrôlé un individu qui tentait 
de s’introduire dans un bâtiment. Lors de ce contrôle, ils 
ont retrouvé sur lui de la résine et de l’herbe de cannabis.

Le 7 janvier 2022 aux alentours de 
14  h  30, les effectifs de la Brigade 
anti-criminalité (BAC) de Plaisir ont 
mis en place un dispositif de surveil-
lance dans le quartier du Valibout. Ils 
ont repéré trois hommes qui atten-
daient près d’un local poubelles, aux 
abords de la rue Maximilien Robes-
pierre.

Suspectant que ce comportement 
pouvait être celui de vendeurs de 
produits stupéfiants, les policiers ont 
continué discrètement la surveillance 
des individus. Ainsi, après trente 
minutes d’observation, ils ont aperçu 
l’un des protagonistes se saisir d’un 
sac plastique transparent dans lequel 
se trouvaient plusieurs pochons et 
boîtes colorés, caractéristiques des 
contenants destinés à la vente de pro-
duits stupéfiants. Pour cette raison, 
les fonctionnaires se sont approchés 
de l’intéressé afin de contrôler son 
identité et le contenu dudit sac. En 
les apercevant, l’homme s’est baissé 

au niveau d’un véhicule en stationne-
ment puis il s’est éloigné comme si de 
rien n’était tout en continuant de sur-
veiller les déplacements des policiers.  
Les effectifs de la BAC se sont 
approchés de la voiture où ils ont 
découvert, derrière le pneu avant 
gauche, le sac que détenait l’intéressé 
quelques minutes auparavant. Dans 
celui-ci, les effectifs ont trouvé 46 
sachets de conditionnement, deux 
olives en aluminium et 14 capsules à 
couvercle. L’ensemble représentait un 
poids total de 175 grammes de résine 
de cannabis et 11 grammes d’herbe. 

Les policiers ont alors décidé d’in-
terpeller le jeune homme qui a pris 
la fuite en courant. Peine perdue, 
l’homme a finalement été rattrapé par 
les policiers. Placé en garde à vue et 
entendu par un officier de police judi-
ciaire, l’homme a nié les faits. Le mis 
en cause a reçu une Convocation par 
officier de police judiciaire (COPJ) 
pour le 14 février 2022. n

Plaisir Surveillé puis rattrapé 
par les effectifs de la BAC
Les effectifs de la Brigade anti-criminalité (BAC) de 
Plaisir ont mis en place un dispositif de surveillance 
dans le quartier du Valibout, qui s’est révélé payant.

FAITS 
DIVERS

SÉCURITÉ

10

 PIERRE PONLEVÉ

Quatre individus ont provoqué un accident de la circulation et obligé leur 
victime à aller retirer 400 euros à un distributeur pour les dégâts causés.
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Des traces ADN ont été retrouvées 
sur le jerrican d’essence qui a été 
utilisé pour incendier une voiture.
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Malgré un froid polaire difficile-
ment supportable, l’ambiance était 
plutôt festive et joyeuse le 15 jan-
vier au complexe sportif Europe, à 
Élancourt. D’abord, le club hôte, 
les Templiers, retrouvait enfin le 
chemin de la compétition, après 
deux ans sans tournoi en raison de 
la crise sanitaire. Ensuite, le club 
élancourtois n’a pas manqué ce 
retour à la compétition, surclas-
sant les Dragons de Paris (18-0),  
à l’occasion donc de la 1re  journée 
du championnat de D2. 

« On a de grosses ambitions, donc bien 
commencer la saison avec une victoire, 
c’est déjà pas mal. […] Ça  fait deux 
ans qu’on n’a pas joué, donc on redé-
couvrait les adversaires. Ce n’est pas les 
mêmes oppositions qu’il y a deux ans, 
[...] On avait quand même quelques 
petits a priori, vu qu’on n’avait pas 
de vidéos d’eux, donc s’imposer 18-
0, ça  met déjà sur la bonne route  », 
réagissait le directeur sportif, Rody 
Surpin, à l’issue de cette rencontre 
lors de laquelle les Templiers 
ont notamment inscrit trois tou-
chdowns. «  Non transformés, donc 
ce sera encore un point à améliorer  », 
ajoute-t-il, pointilleux, car conscient 
que le club, qui vise la montée parmi 
l’élite depuis au moins quatre ans, 
n’aura pas le droit à ce type d’erreurs 
en play-offs. 

Les play-offs, c’est d’ailleurs à ce 
stade de la compétition que les 
Élancourtois s’étaient arrêtés ces 
dernières saisons, en demi-finale de 
conférence, alors que seuls les vain-
queurs de conférence accèdent à la 
D1. Ces échecs s’étaient joués sur 
« des erreurs de concentration, des petits 
détails, des trucs qui peuvent passer en 
saison régulière, et qui ne passent plus 
quand on arrive en play-offs », analyse 
Rody Surpin. Mais avant de penser 
aux play-offs, il faudra déjà s’extir-
per d’une poule où figurent, outre 
les Dragons de Paris, les Corsaires 
d’Évry et les Léopards de Rouen. 
Les deux premiers de chaque poule 
se qualifient pour les play-offs. 

Et pour y parvenir, le club a en tout 
cas changé beaucoup de choses 
dans son organisation. Le  vice-
président, Nicolas Cambron, 
insiste notamment sur un travail 

accru autour des valeurs du club, 
telles que la combativité, l’unité, le 
respect et la soif d’avancer. Le re-
crutement d’Alix Vouemba comme 
coordinateur défensif entre aussi 
dans cette logique-là. «  J’ai com-
mencé l ’année dernière pendant les 
phases de Covid », confie cet ancien 
joueur des Templiers, qui souhai-
tait « amener cet esprit Templier qu’il 
y avait avant, [...], de coller avec la 
nouvelle génération qui est montée, et 
recréer cette émulsion et pousser vers 
l ’avant ». 

Il a en tout cas réussi ses débuts en 
tant qu’entraîneur, samedi dernier. 
« C’est une satisfaction, et c’est surtout 
une préparation et un accomplisse-
ment pour la 1re journée de cham-
pionnat. On finit avec une victoire, 
moi je suis coordinateur défensif, donc 
le plus important pour moi, c’est de 
prendre zéro point. J’ai regardé les 
statistiques, leur attaque a une feuille 
très défavorable, ça ne peut que me 
faire plaisir », se réjouit-il.  

À ses côtés dans le staff, Jérémy 
Larroque, lui aussi ex-joueur des 
Templiers, sera encore de l’aven-
ture et aura la double casquette de 
head coach et coordinateur offen-
sif, tandis que du côté des joueurs, 
le groupe a profondément changé. 
« Ce n’est pas le même groupe qu’il y a 
deux ans, fait savoir Rody Surpin. Il 
y a des juniors qui nous ont rejoints, 
des nouveaux, et on a un peu moins 
d’anciens, il y en a qui ont raccroché, 
dû au Covid. […] Il n’y a pas eu de 
saison, donc vu qu’ils étaient plus 

sur la fin de carrière, ils ont préféré 
raccrocher. [Mais] on a encore un peu 
d’anciens, et ceux qui sont encore dans 
la force de l ’âge. Mais le groupe est 
assez jeune. » 

Et ce groupe a effectué une prépa-
ration d’avant-saison très intense 
depuis septembre et le retour 
à l’entraînement. Une prépara-
tion conclue début janvier par un 
stage de trois jours au CDFAS 
d’Eaubonne (Val d’Oise). « On re-
venait des fêtes, donc il fallait ras-
sembler les troupes, se concentrer  », 
explique Rody Surpin, qui n’y va 
pas par quatre chemins au moment 
d’afficher les objectifs  : «  Être 
champion et monter. »

Et la préparation effectuée s’est 
avérée fondamentale pour lancer 
idéalement la saison, d’après Alix 
Vouemba. « On a préparé ce début de 
saison professionnellement, juge l’en-
traîneur de la défense. On a fait une 
mise au vert, du tableau, on a passé 
énormément de temps sur le terrain, 
on faisait des journées de 7 h à 19 ou 
20 h. On a préparé correctement ce 
début de saison, et c’est ce qui a fait la 
différence aujourd’hui. On est arrivés 
sur le terrain, on était prêts, on savait 
quoi faire, il n’y avait personne qui 
était perdu. »

Une prestation et une attitude à 
confirmer désormais lors de la suite 
de la saison, à commencer par le 
déplacement chez les Dockers de 
Nantes, un match interpoules, le 
29 janvier. n

Football américain  
Après deux ans sans 
compétitions, une reprise  
en fanfare pour les Templiers
Le club élancourtois a très largement dominé les 
Dragons de Paris (18-0), le 15 janvier pour la reprise de 
la saison de D2, après une très longue interruption due 
à la crise sanitaire. 

Le club Montigny gym organise, les 
22 et 23 janvier au complexe sportif 
Pierre de Coubertin, à Montigny-
le-Bretonneux, une compétition dé-
partementale de gymnastique. Une 
soixantaine d’équipes yvelinoises, 
dont cinq équipes ignymontaines, 
sont attendues pour cet événement 
de catégorie Fédéral A, rassemblant 
des participants de niveau débutant 
et intermédiaire. n

À Plaisir, le Palais des sports se 
mettra en configuration judo les 
22 et 23 janvier. Tout le week-
end, il accueillera différents évé-
nements liés à cette discipline, et 
notamment un championnat des 
Yvelines et un critérium des Yve-
lines individuel senior. Les licen-
ciés d’Île-de-France passeront eux 
leurs katas. Entrée libre et gratuite 
pour le public.  n

Gymnastique 
Une compétition 
départementale  
à Montigny  
ce week-end

Sports de combat 
Des championnats 
départementaux 
de judo ce week-end 
à Plaisir

L’année 2022 commence de ma-
nière différente pour les deux clubs 
de Saint-Quentin-en-Yvelines 
évoluant dans les championnats 
régionaux. En R3, l’AS Maurepas 
s’est imposée (1-0) à Charenton, le 
16 janvier, enregistrant ainsi sa deu-
xième victoire de suite, la sixième 
de la saison pour les Maurepasiens, 
qui n’ont perdu qu’une fois en neuf 
journées et figurent toujours à la 
2e place de leur poule, synonyme 
pour l’instant, de montée en R2. 
La R2, une division où évolue l’ES 

Trappes, qui éprouve un peu plus de 
difficultés depuis le début de sai-
son. Le premier match de 2022 des 
Trappistes est d’ailleurs à l’image de 
leur parcours dans ce champion-
nat, puisque les hommes d’Hicham 
Zerhdy ont été tenus en échec (2-2) 
à Champigny, le 16 janvier. Trappes 
reste sur quatre matchs sans victoire 
et pointe à la 7e place de son groupe, 
sur 12 équipes, avec sept points de 
retard sur la 1re place, la seule syno-
nyme de montée, et quatre d’avance 
sur la zone rouge. n

Football Maurepas commence bien 
l’année, Trappes tenu en échec
Les Maurepasiens (R3) l’ont emporté (1-0) à Charenton, tandis 
que les Trappistes (R2) ont été accrochés (2-2) à Champigny-
sur-Marne, le 16 janvier. 

« On a préparé correctement ce début de saison, et c’est ce qui a fait la 
différence aujourd’hui. On est arrivés sur le terrain, on était prêts », appréciait 
le coordinateur défensif du club, qui vise la montée en D1. 
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#2022, une année plus durable,
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Peter Brook, illustre metteur en 
scène britannique, aujourd’hui âgé 
de 96 ans, a beaucoup travaillé sur 
les œuvres de William Shakespeare 
au cours de sa carrière. Notam-
ment La Tempête, pour laquelle 
il avait reçu un Molière en 1991. 
Cette  œuvre, l’une des dernières 
de la vie de William Shakespeare, 
il l’adapte une nouvelle fois, dans 
Tempest project, jouée du 20 au 
22  janvier au théâtre de Saint-
Quentin-en-Yvelines (TSQY), à 
Montigny-le-Bretonneux. 

«  Peter Brook repart à la découverte 
des trésors cachés de la dernière pièce de 
Shakespeare, La Tempête, pour en ex-
traire son essence : sa langue, indique le 

TSQY sur son site internet. Une ver-
sion épurée et concentrée nourrie de la 
longue expérience théâtrale et humaine 
d’un légendaire maître de théâtre. »

Une version où Peter Brook s’est 
associé à Marie-Hélène Estienne et 
« met l’accent sur la musicalité et la réso-
nance de la langue du dramaturge an-
glais aujourd’hui », évoque le TSQY. 
Cette énième reprise de La Tempête 
est « issue d’un travail de recherche et 
d’expérimentation fait de lectures en 
anglais et d’improvisations  », déve-
loppe le théâtre saint-quentinois. 
Chaque séance est programmée à 20 
h 30, les tarifs des places vont de 6 
à 30 euros, détails et réservations sur 
theatresqy.org. n

La 13e édition d’Odyssées en Yve-
lines, festival de créations jeunesse 
alliant théâtre, musique et danse, se 
tient du 17 janvier au 19 mars dans 
50 lieux à travers le département, 
dont plusieurs de Saint-Quen-
tin-en-Yvelines (SQY). Ça com-
mence dès ce mardi 18 janvier avec 
la pièce Jamais dormir à l’espace  
Miquel de La Verrière.

Une représentation aussi propo-
sée au centre social du Pont du 
Routoir à Guyancourt le 1er mars. 
Autre lieu guyancourtois par-
ticipant, la Batterie accueillera 
l’autrice-compositrice-interprète 
Claire Diterzi qui, pour la pre-
mière fois, écrit des chansons pour 
enfants dans Puisque c’est comme ça 
je vais faire un opéra toute seule, du 
20 au 22 janvier. Cette représenta-

tion de théâtre musical sera aussi 
jouée au Prisme d’Élancourt, du 24 
au 26 janvier. 

Claire Diterzi  
à Guyancourt et Élancourt  

du 20 au 26 janvier

Autre spectacle faisant étape à SQY 
dans le cadre de ce festival, Et si tu 
danses, mêlant danse et théâtre, qui 
sera joué au centre Kosma, à Guyan-
court, du 19 au 22 mars. À  Coi-
gnières, la Maison de voisinage 
accueillera le 3 mars, elle, Depuis que 
je suis né, une représentation alliant 
musique et théâtre qui sera aussi à 
l’affiche le 9 mars au Scarabée, à La 
Verrière. De nombreuses séances 
scolaires sont à prévoir dans cette 
programmation, qui est à retrouver 
sur odyssees-yvelines.com. n

Après avoir fait étape à Élancourt 
le 15 décembre dernier, Béren-
gère Krief se produit de nouveau 
à Saint-Quentin-en-Yvelines.  
L’humoriste de 38 ans, révélée 
notamment dans la série Bref, sera 
cette fois à Montigny-le-Breton-
neux, le 25 janvier à 20 h 30, salle 
Jacques Brel, toujours dans le cadre 
de son nouveau spectacle Amour.

Un spectacle qui va bien sûr, comme 
son nom l’indique, parler essentiel-
lement d’amour, précise l’humoriste 

dans des propos rapportés dans la 
description de la représentation. 
Bérengère Krief, qui se définit 
comme «  la secrétaire générale de tous 
les débriefs du love », révèle avoir eu, 
en trois ans d’absence de la scène, 
«  le temps de rater [s]on mariage, de 
perdre foi en l’humanité, en l’amour 
et en [elle]  ». Autant d’expériences 
qu’elle va donc continuer de par-
tager avec le public. Les tarifs des 
places vont de 17,50 euros à 20,40 
euros, réservations sur billetterie.
montigny78.fr. n

Du 19 au 25 janvier, se tient l’édi-
tion 2022 du Festival cinéma Télé-
rama. Le Grenier à sel, à Trappes, 
et le Ciné 7, à Élancourt, font 
partie des 450 cinémas français 
participants et vont ainsi proposer, 
à cette période, des tarifs avanta-
geux, à 3,50 euros le passe Festival 

cinéma Télérama. Mais ce n’est pas 
tout puisque le 24 janvier, à 20 h, 
est notamment proposé dans le 
cadre de ce festival Aline, le film sur 
Céline Dion, incarnée par Valérie 
Lemercier. Et justement, toutes 
les salles participantes vont pou-
voir échanger ce jour-là à distance 

avec l’actrice principale à l’issue de 
la projection. «  Les spectateurs du 
Grenier à sel pourront lui poser des 
questions par SMS  », précise par 
exemple le cinéma trappiste, où le 
film est aussi à l’affiche le 21 jan-
vier à 16 h 05. Détails sur festivals.
telerama.fr. n

Pleins feux sur les planches, évé-
nement théâtral se tenant chaque 
année à l’espace Albert Camus 
de Maurepas, revient cette an-
née pour une nouvelle édition. 
Le principe, des compagnies de 
théâtre locales bénéficient d’une 
semaine de résidence artistique à 
l’espace Camus avant d’y présenter 

leur spectacle. Si la première au 
programme, la Troupe du crâne, 
n’a malheureusement pas pu jouer 
pour raisons sanitaires, les deux 
autres représentations devraient 
elles bien avoir lieu. D’abord, celle 
de la compagnie Tamdem, dont 
la pièce, intitulée J’aime beaucoup 
ce que vous faites, doit se tenir le 

22 janvier à 20 h 30. Une semaine 
plus tard, ce sera à la compagnie 
Cithem de jouer, avec le spec-
tacle Grand-mère est amoureuse, le 
29 janvier donc, à la même heure. 
Le tarif des places s’élève à 8 eu-
ros, réservations auprès de chaque 
troupe, détails sur maurepas.fr. n

SQY Plusieurs lieux de 
l’agglomération participent 
au festival Odyssées en Yvelines

Montigny-le-Bretonneux  
Bérengère Krief retourne parler 
d’amour à Saint-Quentin-en-Yvelines

SQY Les cinémas d’Élancourt et Trappes vont échanger 
en visio avec Valérie Lemercier 

Maurepas Les troupes de théâtre locales  
présentent leurs spectacles

Du 17 janvier au 19 mars, se tient la 13e édition de cet 
événement alliant théâtre, musique et danse. Des rendez-vous 
prévus à La Verrière, Guyancourt, Élancourt et Coignières.

L’humoriste sera à la salle Jacques Brel le 25 janvier 
dans le cadre de son spectacle Amour.

Les spectateurs du Ciné 7 et du Grenier à sel pourront échanger à distance avec l’actrice 
le 24 janvier après la projection de Aline, le film où elle incarne Céline Dion. 

Deux compagnies maurepasiennes bénéficient d’une semaine de résidence à l’espace Camus 
avant d’y présenter leur spectacle, les 22 et 29 janvier. 

C’est un lieu de représentation assez 
rare, mais la piscine intercommunale 
Salvador Allende, aux Clayes-sous-
Bois, accueille le 21  janvier à 20 h 
30 La mémoire de l’eau. Un spectacle 
de danse dans l’eau, et même « une 
rêverie chorégraphique fouillant la part 
sombre, légère et ludique de cet indis-
pensable élément  », selon la descrip-
tion de l’événement. « La Mémoire de 
l’eau prendra place dans ces lieux aty-
piques, en piscine, bains publics, bord 

de lac ou plage. Elle fera resurgir toute 
une série de naufrages et de créatures 
extraordinaires, de rituels d’un autre 
âge, de peurs de l’engloutissement...  », 
peut-on  lire sur le site internet  
theatre-contemporain.net, au sujet 
de ce spectacle de la compagnie 
Pernette, réalisé en partenariat 
avec la Mission danse de la Com-
manderie. Les places sont au 
tarif de 10  euros, réservations sur  
kiosq.sqy.fr. n

Les Clayes-sous-Bois Un spectacle 
chorégraphique aquatique 
à la piscine intercommunale 

Montigny-le-Bretonneux  
Peter Brook revisite une œuvre de 
Shakespeare au théâtre de SQY

Le syndrome du banc de touche. 
C’est le nom de la pièce où Léa 
Girardet compare sa trajectoire 
de comédienne au chômage à 
celle des footballeurs rempla-
çants, sur fond de références 
à l’équipe de France lors de la 
Coupe du monde 1998 et à son 
sélectionneur d’alors, Aimé Jac-
quet.

Après une représentation à 
Élancourt, en octobre, ce seul 
en scène est de nouveau joué 
à Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Le 26 janvier, il sera à l’affiche au 
théâtre Daudet de Coignières, à 
20 h 45. Le lendemain, à 20 h 30, 
c’est à l’espace Noiret des Clayes-
sous-Bois que Léa Girardet se 
produira. Les places sont au prix 
de 10  euros, réservations sur  
kiosq.sqy.fr. n

SQY Deux nouvelles 
représentations  
du Syndrome du 
banc de touche  
dans l’agglomération

La mémoire de l’eau, représentation où les danseurs 
enchaînent les figures dans et au bord de l’eau, se tient 
le 21 janvier à la piscine Salvador Allende. 

Tempest project, jouée du 20 au 22 janvier au théâtre saint-
quentinois, est une nouvelle version d’une des dernières 
œuvres de Shakespeare, revisitée à de nombreuses reprises 
par le metteur en scène. 

Dans Tempest project, le metteur en scène « met l’accent sur la musicalité et 
la résonance de la langue du dramaturge anglais aujourd’hui », évoque le TSQY. 
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